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L'epoque des «interdictions communistes»

Andre Rauber1

Des fm aoüt 1939, s'appuyant sur F indignation de larges milieux face au

pacte germano-sovietique, la campagne anticommuniste reprit avec vigueur
dans les democraties occidentales et en Suisse. Mais si le Parti communiste

(PC) fut interdit des le debut de la guerre en France (le 26 septembre 1939),
alors que les autres PC restaient evidemment illegaux dans les dictatures

fascistes et les pays balkaniques, ils furent encore legaux dans la plupart des

pays democratiques avant leur occupation par les armees nazies, meme apres
la declaration de guerre. II en alia de meme dans la Suede neutre, la Grande-

Bretagne assiegee et aux Etats-Unis, oü les partis communistes ne furent

jamais interdits.
En Suisse, le PC avait dejä ete interdit des 1937-38 dans quelques cantons

et de strictes mesures etaient en vigueur depuis 1936 contre les pretendues

«menees communistes». La Division Presse et Radio de Fetat-major de

l'armee decida d'interdire de maniere illimitee la parution de Freiheit, le
dernier journal encore legal du Parti communiste Suisse (PCS), ce qui lui porta un

nouveau coup s'ajoutant au fait que 1'interdiction des sections romandes du

PCS concernait egalement la publication et la diffusion de n'importe quel

journal communiste.

La decision etait motivee par le fait que «la poursuite de la parution du

journal pourrait constituer un danger pour la situation interieure et exterieure

du pays. Les avertissements et confiscations repetes n'ayant rien donne et face

ä un tel manque de responsabilite et de menees dangereuses pour l'Etat, cela

ne pouvait plus, de l'avis du chef de presse et de l'organe de surveillance de la

1 Cet article est repns d'un expose fait en mal 2002 lors d'un debat organise par le Parti suisse

du Travail-POP dans le cadre de l'exposition sur le rapport de la «Commission independante
d'experts» (CIE) dingee par Jean-Fran?ois Bergier, sur le theme Suisse - Seconde Guerre
mondiale
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presse du Commandement de la Ville de Bäle, [oü etait publie le journal], que
conduire ä une interdiction du journal»2.

La lettre affirmait encore en substance que lejournal etait spintuellement au

service de la Russie; qu'il avait critique sans mesure les evenements qui
s'etaient deroules en Allemagne; et qu'il cntiquait egalement sans mesure la

politique etrangere de la France et de la Grande-Bretagne Elle lui reprochait
d'autre part ses positions ä propos de l'agression sovietique contre la Finlande

et soulignait «qu'on ne saurait tolerer plus longtemps la propagation d'une

Ideologie tellement etrangere et anti-suisse dans un journal qui se designe en

sous-titre comme un journal populaire Suisse»

Bien entendu, les positions politiques du PCS et de sa presse au debut de la

Seconde Guerre mondiale etaient parfaitement cntiquables: sous la pression
de Staline et du Komintern, il avait en effet pns une attitude equivoque face ä

deux blocs imperiallstes pretendument similaires. Mais il ne faut pas oublier

non plus qu'il n'avait jamais abdique de sa volonte de defendre le pays et son

independance, ni ses idees antifascistes. Et que le PCS ne partageait pas non
plus l'opinion de Leon Nicole qui considerait, en octobre 1939, que 1'Allemagne

etait sur la voie d'un « socialisme vml »3.

Le pretendu combat similaire contre I 'extremisme de gauche et de droite
II faut aussi se souvenir, ä propos des interdictions politiques en Suisse, que

dans ce premier temps de la guerre, ces prohibitions n'avaient pas touche des

publications d'extreme-droite et pro-nazies et que, comme on le constate au

chapitre 5 du rapport Bergier, «le traitement megal des communistes et des

frontistes est ä cet egard particulierement problematique».
A ce propos, et pour pouvoir dire que la Suisse democratique combattait

dans une semblable mesure l'extremisme de gauche et de droite, on mentionne

toujours 1'interdiction presque simultanee du PCS et du Mouvement national

suisse (MNS) d'extreme-droite. Mais on oublie souvent de preciser que beau-

coup d'autres mouvements d'extreme-droite ou pro-nazis n'ont ete mis hors

circuit que bien plus tard et que le parti des nazis allemands en Suisse n'a ete

mterdit que le 7 mai 1945, unjour avant la fin de la guerre
Afin de mieux comprendre pourquoi le MNS avait dejä ete mterdit en

novembre 1940, il faut se souvenir que la defaite de la France, en mai-jum de

2 Lettre du chef de presse et de l'organe de surveillance du Commandement [de l'armee suisse]
de la Ville de Bäle, du 28 decembre 1939, reproduite en tract par Freiheit, in archives pnvees
Andre Rauber (traduction de l'allemand)
3 Dans un article du Travail du 10 octobre 1939



CAHIERS AEHMO 20 155

cette meme annee, avait provoque un profond ebranlement dans les autres pays
occidentaux et qu'une vague defaitiste se propagea, encourageant, meme en

Suisse, les adversaires de la democratic ä vouloir edifier un nouvel ordre

social autontaire. Un signe caractenstique de cet etat d'esprit fut le fameux

discours du conseiller federal Pilet-Golaz sur «l'heure de la renaissance

Interieure» qui fut lu dans les trois langues nationales ä la radio, le 25 juin 1940,

expnmant ainsi l'avis de l'ensemble du Conseil federal.

Le 10 septembre, le meme Pilet-Golaz requt les dmgeants du Mouvement
national Suisse, ce qui provoqua passablement d'indignation, meme dans les

milieux bourgeois. C'est cependant la revelation unilaterale de cette audience par
le MNS qui occasionna une veritable levee de boucliers. Tout comme une lettre

de sa part qui exigeait «un assamissement des conditions politiques existant en

Suisse», et menaqait meme personnellement le conseiller federal Stampfli au

cas oü ll ne repondrait pas aux exigences du MNS dans les qumze jours4.

Bien evidemment, les autorites ne pouvaient tolerer un tel comportement
sans reagir Cela donna le pretexte bienvenu ä 1'interdiction du MNS, pronon-
cee seulement deux mois plus tard Mais ce fut aussi l'occasion de monter une

habile operation pour donner 1'impression d'un combat neutre contre deux

partis extremistes, alors que l'objectif reellement poursuivi consistait d'abord
ä se debarrasser enfm des commumstes, et surtout des parlementaires qu'ils
avaient encore dans quelques cantons et communes. Ce dernier aspect ne

concernait pas le MNS qui n'avait pas d'elus
Cette question des elus etait d'ailleurs la plus delicate dans cette affaire,

l'interdiction totale du mouvement commumste etant difficile ä realiser en

raison du droit constitutionnel et du respect que Ton avait toujours eu en

Suisse envers les elus du peuple
Cela explique pourquoi, apres l'interdiction de la presse commumste, le

Conseil federal promulgua un arrete, le 6 aoüt 1940, qui n'mterdisait pas le

PCS en tant que tel, mais lui proscnvait toute activite Une mesure hypocrite,

qui prohibait tout tract ou publication, ainsi que toute reunion ou manifestation.

Seule l'activite parlementaire restait toleree, mais pour autant, disait
de maniere un peu ridicule une lettre du procureur de la Confederation, « que
les representants commumstes dans les conseils ne puissent pas y faire de

propagande commumste »5!

4 Daniel Bourgeois, Le Troisieme Reich et la Suisse 1933-1941 Neuchätel, La Baconniere,
1974, p 262
5 Motion du Departement federal de justice et police (DFJP) au Conseil federal du 4 juin 1940,

Archives federales (ci-apres AF), 4001 (C) 1 B 211 (traduction de l'allemand)
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Ce qui justifiait encore cette attitude aux yeux du Mimstere public federal6,

c'etait «d'une part, que ces associations (extremistes) sont axees sur l'activite

illegale et d'autre part qu'elles peuvent se joindre a d'autres organisations

politiques ou que leurs membres, comme mdividus, restent encore actifs pour
le communisme ou un mouvement d'extreme droite» Et l'auteur d'ajouter

que «les experiences de Geneve, oü les communistes sont entres dans le parti
de Nicole [et] sont devenus difficilement saisissables par la police, optent
contre une simple interdiction du parti communiste [car] ll faut aussi prendre

en consideration ses organisations sympathisantes qui sont actives sur le plan
communiste [y compns, en particulier, le parti de Nicole]»

La difficile « elimination » du parti de Leon Nicole
La Federation socialiste suisse (FSS) de Leon Nicole, qui naquit apres son

exclusion et celle des sections genevoise et vaudoise du Parti socialiste suisse,

etait justement Lautre, et meme la plus grosse, epme dans le pied des autontes
Cela non pas en raison de sa politique pro-sovietique, mais surtout - ce qui
etait le plus insupportable pour les autontes, les partis bourgeois et meme le

PSS - parce que ce parti refusait de se soumettre ä la politique d'union sacree

dans les domames economiques et sociaux et continuait de mener une lutte

combative en matiere de politique sociale, de salaires et de conditions de

travail, dans les parlements federaux, cantonaux et communaux oü ll avait

encore une influence importante A Geneve, par exemple, le parti de Leon

Nicole avait reussi ä conserver 28 des 100 sieges du Grand Conseil aux
elections d'octobre 1939 Cette fraction fut cependant affaiblie lorsqu'en decem-

bre 1940, les quatre deputes communistes elus sur la liste du Parti socialiste

genevois furent exclus du parlement sur la base d'un arrete du Conseil föderal,

promulgue le 26 novembre, qui interdisait les mouvements ä caractere

communiste

Evidemment, le pas suivant devait etre l'elimmation du parti de Nicole
Cette täche se revela cependant difficile en raison de la force du parti dans les

cantons de Geneve et de Vaud, mais aussi de la presence de ses quatre repre-
sentants au Conseil national dont l'exclusion pouvait poser probleme Evo-

quant I'interdiction totale et l'exclusion des representants de la Federation

socialiste suisse, la lettre precitee du procureur de la Confederation disait en

effet que «dans cette commission parlementaire [sur les pleins pouvoirs], on

6 Lettre adressee le 11 novembre 1940 au chef du DFJP par le Procureur general de la

Confederation, AF, ibid (traduction de l'allemand)
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va probablement demander pourquoi le Conseil federal n'interdit pas en meme

temps l'activite des extremistes de droite»
Dans un premier temps, le 5 juillet 1940, les autorites mterdirent la presse

de la FSS et sa libraine Le 27 janvier 1941, ce fut le tour de plusieurs
organisations, comme la Jeunesse socialiste suisse, qui avait fusionne avec la Jeu-

nesse commumste l'annee precedente, le Secours rouge, les Amis de l'URSS,
etc En avril, apres une perquisition, ll fut decide de fermer la cooperative
d'impnmerie de la FSS ä Geneve, puis d'mterdire cette derniere ainsi que
l'Opposition socialiste en Suisse alemamque Mais ll restait encore la difficile
question de l'exclusion des representants de la FSS des parlements des

communes, des cantons et de la Confederation Les milieux bourgeois de toute la
Suisse l'appelaient de leurs vceux, mais personne n'etait pret ä en prendre la

responsabilite
C'est ce qui occasionna des divergences entre la Confederation et quelques

cantons, comme le demontre une lettre du Ministere public du 5 mars 1941 au

chef du Departement federal de justice et police7 qui precisait notamment que
«le comportement du Gouvernement genevois apparalt comme etrange Apres

que les interdictions communistes constitutionnelles sont entrees en vigueur ä

Geneve, on s'est contente d'une dissolution volontaire du Parti commumste
On a peu ou meme nen fait contre la poursuite des menees communistes. Le
Gouvernement cantonal exige des autorites l'expulsion du commumste Nicole
Mais ll autonse des assemblies presidees par lui et ses exposes, de meme que
les discours des communistes deja exclus du Grand Conseil [ ] On a 1'im-

pression que le Gouvernement genevois veut contraindre le Conseil federal ä

prendre des mesures qui pourraient etre prises sur le plan cantonal (et que l'on
devrait prendre, par exemple l'interdiction de reunions) mais qu'il n'en a pas
le courage Le Conseil federal ne devrait en tout cas decider d'aucune mesure

sans certains mandats du Conseil d'Etat genevois, pour contraindre ses autorites

ä porter la pleine co-responsabilite de ce qui devrait se passer dans leur
canton»

Ces divergences existaient egalement entre divers departements de la

Confederation, comme le prouve un echange de correspondance entre le DFJP et le

Ministere public federal, oü ce dernier ne montre guere d'enthousiasme pour
une interdiction totale du parti de Nicole et l'exclusion des parlementaires de

la FSS II met notamment en garde le Conseil federal sur le fait que sa motion

7 Projet de lettre au chef du DFJP, non signee et sans entete, mais dont l'auteur est probablement
le Procureur general de la Confederation (Stampfli), estampillee "Secrete" (Geheim), AF 4001

(C) 1 B 205 (traduction de l'allemand)
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conduirait ä une discussion indesirable au parlement et que la fraction socia-

liste voterait probablement contre l'exclusion.

Ensuite, la lettre reconnait l'ambiguite de cette mesure d'interdiction: «De
telles mesures portent le caractere d'un droit de necessite de guerre (Kriegs-
notrechtes) manifeste, qui contredit le droit constitutionnel ordinaire et que
Ton ne devrait utiliser qu'en cas de besoin reel.» Apres avoir constate que les

mesures contre Nicole et son parti pourraient conduire ä des desordres, que
Ton pourrait sans doute maitriser, la lettre precise cependant en conclusion

que «le seul fait que des troubles aient lieu dans notre pays serait dangereux

pour des raisons de politique exterieure. Le prestige de l'unite nationale serait

detruit. Vraisemblablement ces troubles se manifesteront par une resistance

passive de la classe ouvriere (sabotage sur les places de travail, etc.). Ces phe-

nomenes n'en seraient pas moins dangereux. En tous les cas il y aurait une

irritation dans la classe ouvriere qui fournirait non seulement un terrain
favorable ä la propagande communiste, mais aussi pour d'autres formes de

propagande subversive. La volonte du pays en cas d'agression pourrait etre

paralysee. En cas de difficultes economiques croissantes, cet etat d'esprit ne

pourrait guere etre limite ä Geneve. En Suisse alemanique les dirigeants
moderes du Parti social-democrate ont souvent de la peine ä se faire respecter.
On peut rappeler ä ce propos les evenements d'Oerlikon. II serait bien possible

que l'influence du «martyr» Nicole grandisse de maniere irreversible dans la

classe ouvriere de l'ensemble du pays. Le Conseil federal devra soigneu-
sement examiner les raisons qui militent pour ou contre la prise de mesures
contre Nicole et son parti, etant donne que l'ensemble de la question a une

portee politique non negligeable ».

L 'exclusion des conseillers ncitionaux de la FSS de l'Assembleeföderale
La question devait etre debattue dans une commission parlementaire qui

siegea le 28 avril 1941 a Vitznau8. Apres une premiere discussion durant

laquelle plusieurs participants attirerent l'attention sur le danger qu'il y aurait
ä dissoudre une force politique si representative, le procureur general Stämpfli
a presente un rapport qui voulait attester que Nicole defendait des positions
communistes et preparait une revolution. Ensuite, le conseiller d'Etat genevois

Lachenal, sur la base d'un dossier de police, apporta de pretendues preuves de

relations que Nicole et d'autres membres de la FSS auraient entretenues avec

le Dr Michel, Fun des dirigeants du Mouvement national suisse.

8. Selon le proces-verbal de la conference, AF, ibid.
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A la suite de ces declarations, le socialiste Paul Meierhans, redacteur en chef
du Volksrecht de Zurich, estima que, dans ces conditions, il fallait effective-

ment interdire la FSS et exclure ses representants du Conseil national. Ce qui
conduisit von Steiger ä faire remarquer que «la commission va plus loin que
le Conseil federal»! En juin 1941, on en est ainsi arrive au point qu'avec
l'accord, et meme sur le vceu expres d'un representant socialiste, la grande

majorite de l'Assemblee föderale put tranquillement approuver l'exclusion des

quatre conseillers nationaux de la FSS.

On voit ainsi comment il fut possible ä von Steiger et au Conseil federal,

grace ä de fausses affirmations et ä une habile manoeuvre, de parvenir ä leurs

fms. Bien sür, le dossier secret ne contenait que du vent et des reproches que
Ton ne pouvait pas prouver. Comme l'ecrivit une annee plus tard ä Leon
Nicole le correspondant de la National-Zeitung au Palais federal, M. Böschenstein

: « J'ai pu constater qu'en effet la commission n'a jamais eu sous les yeux
les documents ä votre charge. »9

II semble d'ailleurs, comme on le sut plus tard, que les accusations portees
contre Nicole et son parti dans le dossier secret de Lachenal provenaient du seul

Albert Pons, un ancien depute communiste au Grand Conseil genevois, qui avait

ete exclu du parti pour comportement social douteux et qui venait d'etre arrete

par la police genevoise pour cambriolage. On apprit meme, encore beaucoup

plus tard, selon le rapport d'un inspecteur de la police föderale qui menait une

enquete contre Leon Nicole en 1949 et cherchait des temoins ä charge, que le Dr
Michel (l'ancien chef du MNS) avait admis qu'il avait bien essaye d'avoir des

contacts avec Leon Nicole en 1940... mais sans succes10.

Pour mieux juger de l'attitude des autorites de l'epoque, il faut encore savoir

qu'ä part celle du Mouvement national suisse, le Conseil federal requt aussi,

le 1er aoüt 1940, une delegation du Volksbund, la Ligue populaire pour l'inde-
pendance de la Suisse. Le Volksbund lanqa la fameuse Petition des deux cents

au printemps 1941, qui exigeait un alignement de la Suisse sur l'Allemagne
nazie. Meme si cette exigence ne fut pas prise en consideration, on garda ce

geste secret jusqu'ä la fin de la guerre. Et ses initiateurs et signataires ne furent

pas inquietes. II faut aussi rappeler que les conseillers föderaux Pilet-Golaz et

Kobelt, ainsi que le General Guisan, approuverent, en octobre 1941,1'envoi
d'une mission medicale «suisse» ä Smolensk, dans les territoires sovietiques

9 Lettre du 13 fevrier 1942 d'Herrmann Bochenstein ä Leon Nicole, citee dans un article du
Vorwärts du 20 aoüt 1993 : « Wendepunkt auch für die Schweizer Linke »
10 Rapport d'une enquete de la Police föderale au Ministere public de la Confederation (MPC)
du 28 mai 1949, AF 4001 (C) 1, B. 207.
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occupes par les troupes allemandes. La mission etait conduite par le colonel

divisionnaire Bircher, un homme d'extreme-droite, qui donnait un sens bien

particulier a celle-ci. A ses yeux, en effet, eile constituait «l'accomplissement
d'une täche politico-symbolique en faveur de l'Europe nouvelle. La Suisse

pourrait dans le cadre de la neutralite prouver avec la mission medicale qu'elle
participait par principe ä la croisade contre le bolchevisme»11.

La poursuite d'un vigoureux combat de revendications sociales

La periode de guerre et de clandestinite n'empecha pas la poursuite d'un

vigoureux combat de revendications sociales par les partis interdits. C'est ainsi

que des le debut 1942, L'Etincelle, l'organe de presse clandestin de la FSS,

publia regulierement une rubrique intitulee Echo des usines, facilitant le

developpement de luttes revendicatives engagees k Geneve par un Comite de

coordination des commissions ouvrieres (CCCO), anime par le communiste

Paul Storz. Plusieurs greves eurent lieu dans la metallurgie genevoise avant

que n'eclate, dans ce meme canton, en fevrier 1944, l'importante lutte des

ouvriers ferblantiers dont Tissue devait etre victorieuse (augmentation du

salaire horaire, des conges, des frais de deplacement payes). Ces mouvements,

menes totalement en marge des syndicats domines par la social-democratie,

qui, bon gre, mal gre, devait quand meme les soutenir, mettaient aussi en

evidence la relativite de la Paix du Travail quand eile n'est pas appuyee par la

base ouvriere.

Un phenomene similaire se developpa dans Tindustrie chimique bäloise oü,

sous Timpulsion des milieux de la gauche socialiste et des commumstes interdits,

allait se developper une forte syndicalisation des ouvriers d'une branche

industrielle peu organisee jusque-lä. Cela devait deboucher, en 1945, sur la

signature d'un premier contrat collectif de branche, ainsi qu'ä un tournant
dans Tattitude patriarcale et antisyndicale du patronat de Tindustrie chimique.

Rappelons aussi, alors qu'il a beaucoup ete question de Tattitude de la

Suisse face aux refugies et aux mouvements de resistance des pays voisins ä

Toccupation allemande, que contrairement ä la position de la Suisse officielle
et au slogan «la barque est pleine», ce fut un devoir pour beaucoup de

militants de la gauche interdite d'aider tres concretement les refugies et les

mouvements de resistance, meme s'il fallait pour cela agir ä l'encontre des

prescriptions föderales et cantonales, parfois inhumaines.

11 Urs Paul Engeler, Grosser Bruder Schweiz Wie aus wilden Demokraten uberwachte Burger
wurden Die Geschichte der politischen Polizei, Zurich, Weltwoche-ABC Verlag, 1990, p 96
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Ces aspects de Faction de l'extreme-gauche mterdite, s'lls ne purent avoir le

meme impact dans toute la Suisse du fait de rapports de force differents selon

les cantons, n'en ont pas moms joue un role important dans la reactivation du

mouvement syndical helvetique. Cela explique, au moms autant que le

tournant de la guerre apres 1943, le net renforcement de 1'audience des

commumstes et des socialistes de gauche, malgre la severe repression dont lis
faisaient l'objet ä cette epoque La police politique et les tnbunaux, en effet,

ne chömerent pas pour reprimer les activites commumstes mterdites

Proces

A vrai dire, les premiers proces contre des membres et des dingeants du

PCS remontent ä l'epoque de la guerre d'Espagne lis etaient alors accuses

d'avoir recrute des combattants suisses pour les Brigades internationales et

d'avoir ainsi viole les arretes d'aoüt 1936, proscnvant toute intervention suisse
dans ce conflit. C'est amsi qu'apres un premier proces, qui eut lieu ä Geneve

en avnl 1937, s'ouvnt, en mars 1938, ce que l'on peut considerer comme Fun
des grands proces politiques suisses, en vue d'une condamnation de la

direction du PCS, poursuivie pour avoir pretendument constitue un Centre

pour le recrutement de combattants en faveur des republicams espagnols.
Faute de preuves credibles, le tribunal fut contraint d'abandonner l'accusation

qui faisait du PCS l'mstigateur direct du depart des volontaires suisses

(estimes ä 900) des Brigades internationales, tout en ne donnant aucune

compensation aux accuses, acquittes apres de longs mois de prison preventive
Et non sans condamner lourdement trois d'entre eux (ä un an, dix et huit mois
de prison ferme) contre lesquels existaient des elements prouvant qu'ils
avaient favonse le depart des volontaires suisses

Mais la penode des interdictions sera evidemment tres propice pour ce genre
de proces. C'est ainsi qu'au lendemain meme de 1'interdiction du PCS, le 27

novembre 1940, une vaste action de perquisitions et d'mterpellations fut
menee dans toute la Suisse. Enjuin 1941, la police federale (BUPO) effectua

une nouvelle grande action de ce type et, en juin 1942, une trentaine de

commumstes, dont Jules Humbert-Droz et Edgar Woog, furent arretes, juges
et condamnes ä plusieurs mois de prison, en plus des six mois de prison
preventive qu'ils avaient dü subir. De nombreux autres proces eurent encore
lieu dans toute la Suisse afm de sanctionner les activites commumstes lllicites •

ä Geneve, enjuin 1942; ä Lucerne, enjanvier puis ä nouveau en septembre

1942; contre 67 accuses devant le Tribunal de premiere instance du canton de

Zurich, enjuin 1942, dans le canton de Bale, en avril 1943.
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Ce qui devait etre la piece maitresse des poursuites judiciaires contre les

communistes et les socialistes de gauche interdits sera le proces de la Cooperative

d'imprimerie, qui s'ouvrit le 25 janvier 1943 devant le Tribunal federal,
ä Lausanne. Dans ce cadre furent inculpes les deux directeurs de lTmprimerie
cooperative12, Leon Nicole et Franqois Graisier, ainsi que les leaders

communistes Karl Hofmaier et Edgar Woog, accuses d'avoir passe commande de

«textes communistes licencieux», parmi lesquels on incriminait, aux cotes de

plusieurs brochures, le celebre ouvrage de Friedrich Engels, L 'Anti-Dühring,
et le roman sovietique de N. Ostrovski, Quand l'acier fut trempe. Mais, au

moment de l'ouverture du proces, apres une instruction qui dura presque deux

ans, la gigantesque bataille de Stalingrad s'achevait qui devait changer le cours
de la Seconde Guerre mondiale, et aussi le climat politique. Par ailleurs, la

maigreur et certains aspects ridicules du dossier ne permettaient pas de faire
de ce proces un exemple dissuasif. C'est pourquoi Leon Nicole et Franqois
Graisier ne furent sanctionnes que par de legeres peines avec sursis (alors que
certains esperaient pouvoir condamner le prestigieux leader socialiste suisse

romand ä un long emprisonnement) tandis que les deux dirigeants communistes

ecoperent neanmoins de 6 et 3 mois de prison ferme.

Ces proces etaient naturellement diriges d'abord contre les imprimeurs et les

diffuseurs des publications et d'une presse clandestine diversifiee (environ 35

journaux pour le PCS dans toute la Suisse) qui connaitra un veritable boom
des 1943, plusieurs de ses titres atteignant des tirages de milliers d'exem-

plaires. Elle eut en effet un grand succes, en raison de l'attrait du fruit defendu

bien sür, mais aussi parce qu'elle publiait des informations tout ä fait inedites

(nouvelles sur la guerre provenant d'URSS et de mouvements de resistance

europeens, mais aussi sur des sujets nationaux et locaux). Et cela sur un ton
d'autant plus libre et incisif que son caractere clandestin la mettait ä l'abri des

foudres de la censure ou de poursuites judiciaires.

Subterfuges pour contourner les interdictions
Evitant de tomber dans le piege d'une activite uniquement conspiratrice, les

organisations d'extreme gauche tenterent de contourner les interdictions au

moyen de divers subterfuges. Ce qui frappe en effet l'observateur examinant

Faction des partis interdits, surtout dans les cantons de Geneve et de Vaud,

c'est la combinaison d'un travail clandestin avec la volonte de participation ä

12 II s'agissait de l'impnmene constitute ä Geneve, en 1940, par la Federation socialiste suisse,

apres l'exclusion des partis socialistes genevois et vaudois du PSS, pour pouvoir continuer ä

impnmer sa presse, tiree jusque-lä aux Impnmenes populaires, restees sous le contröle du PSS.
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la vie civique, sous une forme ou sous une autre. Ce fut le cas pour certaines

votations et surtout pour les elections communales et cantonales, soit en

deposant des listes non validees (qui seront quand meme utilisees par des

milliers d'electeurs genevois en 1941 et 1942) soit en recherchant des alliances

tous azimuts (soutien ä des candidats de l'Alliance des independants ou

agranens dans le canton de Vaud). Mais le veritable succes en la matiere allait
etre obtenu aux elections mumcipales genevoises de mai 1943, avec une Liste
ouvriere comportant des candidats qui ne figuraient pas sur la fameuse liste

noire des ineligibles13, qui parvmt ä remporter 26 des 64 sieges du Conseil

municipal de la Ville de Geneve.

Portes par le tournant politico-militaire de la guerre, l'audience grandissante
de son activite et de sa presse clandestine et cette retentissante victoire elec-

torale genevoise, les communistes et les nicolistes gagnerent ainsi peu ä peu
une grande influence en Suisse romande. Ä Bale aussi, apres le succes de deux

referendums lances par le PC clandestin, l'un contre une loi sur l'assai-

mssement de la Caisse maladie publique, Lautre contre la hausse du pnx du

gaz en 1943, apres la victoire d'une Liste du Travail aux elections cantonales

bäloises du printemps 1944, les communistes et leurs allies progressistes

regagnerent du terrain.

La tentative d'expulsion de Leon Nicole du canton de Geneve,

restee secrete pendant 50 ans
Ce climat politique changeant provoqua cependant l'inquietude, pour ne pas

dire la panique, de certaines autontes, comme ce fut le cas du Conseil d'Etat

genevois qui pnt peur, apres le quasi-acquittement de Nicole et l'accueil
tnomphal que lui firent ses partisans, le Ier fevrier 1943, ä son retour du proces
de Lausanne. La manifestation occasionna quelques heurts avec la police.

Le Conseil d'Etat genevois entreprit par consequent une action fort
singulare, qui est restee secrete pendant cinquante ans et dont je fus le premier ä

retrouver et examiner les documents en 199314, lors de mes recherches aux

13 Tous les militants communistes et sociahstes de gauche connus, avaient en effet ete interdits
de candidature Ce qui est une disposition des plus cuneuses (d'ailleurs anticonstitutionnelle du

point de vue suisse) et sans doute restee unique jusqu'a present dans les arcanes d'un Etat

democratique de droit interdire ä un citoyen d'etre elu ä un poste public alors qu'il n'a pas ete

pnve de ses droits civiques et peut done voter et faire usage de toutes ses autres prerogatives en
la matiere
14 Malgre les pretentions de l'article de Jocelyn Rochat, dans l'Hebdo du 4 juin 1998, ou ll
presentait ce dossier comme «inedit», et malgre son refus de publier une lettre de lecteur oüje
rappelais que je fus le premier ä sortir Paffaire dans un article du Coumer du 9 novembre 1993.

Tous les documents relatifs ä cette affaire se trouvent aux AF, 4001 (C), B 206
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archives föderales, pour preparer la publication de mon ouvrage sur l'histoire
du mouvement communiste suisse. Des proces-verbaux et documents de diffe-
rentes autorites prouvent ainsi que Ton a tente, en fevrier-mars 1943, d'expul-
ser Leon Nicole du canton de Geneve, en utilisant les structures föderalistes de

la Suisse parce qu'elles permettaient de renvoyer un citoyen suisse dans son

canton d'origine. Leon Nicole, qui avait passe toute sa vie et fait toute sa

carriere politique ä Geneve, etait en effet originaire d'un petit village vaudois.

Mais pour pouvoir executer ce bannissement, il aurait ete necessaire de

mettre sur pied une unite militaire, etant donne que les forces de police
auraient ete manifestement insuffisantes face ä la resistance previsible de la

population genevoise. L'affaire fut vivement debattue par le Conseil federal,
le Conseil d'Etat genevois et meme le Conseil d'Etat vaudois. Ce qui n'alla

pas sans contradictions dans la mesure ou si le Conseil d'Etat genevois etait
naturellement tres favorable ä cette solution, pour se debarrasser d'un dange-

reux adversaire politique, de leur cote, les autorites vaudoises, que l'idee
d'une presence de Nicole sur leur territoire faisait fremir, etaient d'un avis

oppose.
Apres une premiere reunion, le 8 fevrier 1943, entre les conseillers federaux

von Steiger et Kobelt d'une part, les conseillers d'Etat genevois Lachenal et

Balmer d'autre part, pour faire «l'examen de la situation politique ä Geneve »,

on se mit d'accord sur le principe d'un bannissement de Leon Nicole et de

quelques autres militants, qui n'etaient pas citoyens genevois et qui avaient ete

inculpes lors de la manifestation du Ier fevrier. Le 16 fevrier, dans une lettre

personnelle et secrete de Kobelt ä von Steiger, le premier nomme communi-

quait que «les preparatifs necessaires ont ete faits par le Commandement de

l'armee avec le Conseil d'Etat genevois. Comme commandant de la troupe du

service d'ordre, on prevoit le colonel EMG Secretan».

Le 12 avril, une nouvelle seance eut lieu entre le conseiller federal von
Steiger, le conseiller d'Etat genevois Balmer et le Procureur de la
Confederation Stämpfli. Ä cette occasion, von Steiger, qui avait dejä ete tres prudent
vis-ä-vis de cette mesure lors du premier entretien et avait astucieusement dit

que le Conseil federal ne saurait etre lie ä cette action, insista sur la

responsabilite des cantons concernes.

Enfin, le 10 mai, un jour apres la retentissante victoire du parti de Nicole ä

Geneve, le Conseil federal et la majorite des conseillers d'Etat genevois et

vaudois renoncerent ä prendre cette mesure qui aurait eu, en pleine guerre, un
mauvais effet sur l'image de la Suisse. Mais il allait de soi qu'a la premiere
occasion, on arreterait et on emprisonnerait Leon Nicole. Ce qui se produisit



CAHIERSAEHMO 20 165

effectivement en aoüt de la meme annee, sur la base de l'accusation d'avoir
enfremt les arretes d'mterdictions d'organisations politiques

Apres la victoire des elections municipales, le nouveau Parti Ouvrier se

constitua sous la presidence de Charles Gorgerat et de Jean Bommer, mconnus

politiquement jusque-la A la meme epoque, naquit egalement un nouveau
Parti ouvrier et populaire dans le canton de Vaud et, un peu plus tard, dans

d'autres cantons Les autorites etaient conscientes que ces nouveaux partis
n'etaient que l'expression legale de l'orgamsation de Nicole et des commu-
mstes C'est pourquoi, par exemple ä Geneve, les assemblies et les seances de

comites devaient se temr sous l'observation d'un inspecteur de police Mais,
naturellement, d'autres reunions secretes avaient egalement lieu avec Nicole et

d'autres dingeants de la FSS

Apres le tournant de Stalingrad,
les autorites adoptent line attitude plus souple

Les autorites se trouverent devant la necessite d'adopter une attitude souple

en raison du vent politique tournant et de la toujours plus grande impopularite
des interdictions Et cela ä une epoque oü l'avance victorieuse de l'Armee

rouge et les exploits des mouvements de resistance, dans lesquels les commu-
nistes avaient souvent la preponderance, apportaient aussi une Sympathie

accrue aux commumstes suisses Les autorites revaient, sans se faire cepen-
dant beaucoup d'illusions, de separer les membres inconnus de ce nouveau

parti - qui ne figuraient pas sur les listes noires - de Leon Nicole et des

commumstes Ceci exphque pourquoi, apres 16 mois d'hesitation, le nouveau parti
fut autonse ä publier un journal legal (en aoüt 1944, alors qu'une grande partie
de la France etait liberie et que les armies nazies essuyaient partout des

defaites)
La publication d'un journal ne fut cependant accordee qu'ä des conditions

singuheres, comme l'mterdiction faite aux chefs connus de la FSS et aux

commumstes d'y ecnre, la limitation ä une edition hebdomadaire sur un maximum

de 4 pages Naturellement, l'autonsation de six mois etait aussi liee ä

l'mterdiction de faire n'importe quelle propagande communiste C'est dans

ces conditions que la Voix Ouvriere put paraitre, des aoüt 1944 Elle ne put
toutefois devenir un journal quotidien qu'en mars 1945, sans les restrictions

susmentionnees. Pour sa part, le Vorwärts put egalement etre publie legale-

ment des cette date, ä un rythme hebdomadaire dans un premier temps
Le PCS et la FSS, qui avaient dejä collabore etroitement ä Geneve avant la

guerre et qui avaient forme des 1941 un comite de coordination pour toute la
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Suisse, s'unirent formellement en 1943. Apres la dissolution de ('Internationale

communiste, cette unification etait consideree comme un premier pas

vers la reunion de toute la gauche suisse dans un seul parti. (Mais la reunification

avec le Parti socialiste suisse echoua pour des raisons qu'il serait trop
long d'expliquer ici.)

Les nouveaux partis ouvriers de differents cantons se reunirent done, en mai

1944, dans une Federation des partis du Travail (FPT) apres qu'un grand
nombre de socialistes de gauche, qui furent exclus du PSS Fete suivant, aient

demande leur adhesion. Les temps etaient mürs pour fonder un nouveau Parti

du Travail sur le plan suisse. Ce qui eut lieu les 14 et 15 octobre 1944, sans

avoir demande une quelconque autorisation officielle. A ce moment-lä, une

grande partie de l'Europe etait dejä liberee et des communistes participaient
au gouvernement en France.

Apres ce congres de fondation, le Conseil federal demanda aux directions
cantonales de police s'il ne fallait pas interdire ce nouveau parti, qui avait eu

l'outrecuidance de mettre ä sa tete le celebre dirigeant communiste Hofmaier
et Leon Nicole. Fallait-il decider la levee de l'interdiction du PCS ou ne serait-

il pas mieux de prevoir un durcissement de l'arrete sur la protection de la

democratic? Cette derniere proposition fut choisie par la majorite des cantons.

Elle ne put cependant etre realisee qu'en 1950, par l'acceptation de deux

nouveaux articles, 266bis et 275bis, dans le Code penal, qui rendaient punissable
toute aide ä des plans ou intrigues contre la Suisse et la diffusion de propa-
gande etrangere subversive. Ce qui permit de lourdes condamnations contre
des redacteurs de la presse du Parti Suisse du Travail (PST) en 1951 et 1953.

Malgre ces frictions et le regime des interdictions encore en vigueur, qui ne

sera leve que le 25 fevrier 1945, e'est ainsi que les communistes et les socialistes

de gauche suisses, que l'on avait cru pouvoir bannir du paysage politique
en raison de la guerre et des pleins pouvoirs du Conseil federal, revinrent peu
ä peu ä la legalite.
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